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modifiés à l'Assemblée Générale extraordinaire du 19 septembre 2005 
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Domaine de Bourgchevreuil 
CESSON-SEVIGNE 

Association loi 1901 n° W353001303 
Du 8 février 2005 

ARTICLE 1 - NOM ET SIEGE SOCIAL 

STATUTS 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi 1901, ayant pour titre 
CESSON RETRAITE ACTIVE. La durée de cette association est illimitée. 

Le siège social est fixé au Domaine de Bourgchevreuil - Mail de Bourgchevreuil - 35510 CESSON-SEVIGNE. 

Il pourra être transféré, par simple décision du Conseil d'administration, et l'Assemblée Générale en sera 
informée. 

ARTICLE 2 - OBJET 

Cette association a pour but de 

• favoriser la pratique d'activités physiques, culturelles et autres loisirs, adaptés aux personnes séniors, sans
idée de compétition,

• valoriser la préseNation du capital-santé des adhérents,

• promouvoir la convivialité et la solidarité, par la pratique en groupes d'activités physiques et culturelles.

Le fonctionnement de l'association est basé sur le bénévolat. La gouvernance et l'encadrement des activités et 
autres manifestations sont assurés principalement par les membres bénévoles. 

Il est attendu que tout adhérent 

• respecte les régies définies par les animateurs de groupe, notamment celles relatives à la sécurité,

• participe à l'organisation de la vie de l'association et de ses manifestations diverses.

ARTICLE 3 - COMPOSITION 

L'association est composée de: 

• membre actif : le cas le plus courant, une personne qui participe à une ou plusieurs activités de
l'association.

• membre d'honneur : une personne s'intéressant aux activités de l'association et soucieuse de la soutenir.
Ce titre est décerné par le Conseil d'administration,

• membre de droit : représentant de la Municipalité.

ARTICLE 4 - ADHESION 

L'adhésion est annuelle. 

Pour faire partie de l'association, il faut adhérer aux présents statuts et s'acquitter de la cotisation. 

Le Conseil d'administration pourra refuser des adhésions ; les décisions de refus d'admission n'ont pas à être 
motivées. 

ARTICLE 5 - PERTE DE QUALITE DE MEMBRE ET RADIATION 

La qualité de membre se perd par : 

• le non renouvellement de son adhésion,

• le non-paiement de la cotisation,

• la démission,

• le décès,

• la radiation prononcée, pour motifs graves, par le Conseil d'administration statuant aux deux tiers au moins
de ses membres, l'intéressé ayant été invité à faire valoir ses droits à la défense auprès du Conseil
d'administration.
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